
Consentements du client 
aux fins de protection des renseignements personnels et autres 

 
 
Pour :       
 Nom du client  Nom du deuxième client  Nom de l’agent / du consultant  
     indépendant 
     « Mon consultant indépendant » 
 
 

Consentement par téléphone 
 

« Consentez-vous à ce que je transmette votre demande de prêt hypothécaire aux prêteurs et, au besoin, à ce que j’obtienne des 
renseignements financiers sur vous auprès de tiers pour remplir votre demande ? » 

 
 Consentement du   Consentement du deuxième client    
 client obtenu par : Signature du CI date obtenu par : Signature du CI date 
 

NOTA : Tous les clients doivent signer le consentement ci-dessous, même s’ils donnent leur consentement par téléphone. 
 
 
Je suis / nous sommes client(s) 
d’Intelligence Hypothécaire Inc. 
(« Intelligence Hypothécaire ») et de mon 
consultant indépendant aux fins suivantes :  
  

 montage et(ou) renouvellement d’un 
prêt / prêt hypothécaire et maintenance 
de la relation de client, et  

 examen de produits approuvés par 
Intelligence Hypothécaire ou ses filiales 
qui pourraient m’intéresser / nous 
intéresser (le client peut supprimer 
cette clause) ;  

  
et j’accepte et conviens que, à ces fins :  
   
Intelligence Hypothécaire peut utiliser mes 
renseignements personnels et peut :  

 obtenir des renseignements personnels 
sur moi auprès des agences de 
renseignements sur le consommateur, 
des agences d’évaluation du crédit et 
des évaluateurs de biens immobiliers, et 
des renseignements personnels sur l’un 
ou l’autre d’entre nous auprès de l’autre 
(s’il y a plus d’un client) ; et 

 fournir mes renseignements personnels 
à des tiers (p. ex. des prêteurs). 

 
Chaque prêteur qui étudie ma demande 
d’Intelligence Hypothécaire peut : 

 obtenir des renseignements personnels 
sur moi auprès des agences de 
renseignements sur le consommateur, 
des agences d’évaluation du crédit et 
des évaluateurs de biens immobiliers, et 
des renseignements personnels sur l’un 
ou l’autre d’entre nous auprès de l’autre 
(s’il y a plus d’un client) ; et 

 s’assurer de l’exactitude de mes 
renseignements personnels en 
communiquant avec des tiers. 

 
 

 suite à la colonne suivante  

Intelligence Hypothécaire et ces prêteurs 
peuvent : 

 conserver mes renseignements 
personnels pendant sept ans après la 
date à laquelle la dernière demande de 
prêt / prêt hypothécaire est faite en 
mon nom ou après l’échéance du prêt / 
prêt hypothécaire, selon ce qui se 
produit en dernier. 

 
Mon consultant indépendant peut : 

 conserver et utiliser mes 
renseignements personnels aux fins 
indiquées ci-dessus pendant sept ans 
après la date à laquelle la dernière 
demande de prêt / prêt hypothécaire est 
faite en mon nom. 

 
Une copie physique de mon dossier 
Intelligence Hypothécaire contenant mes 
renseignements personnels (« mon 
dossier ») : 

 est conservée au bureau de mon 
consultant indépendant jusqu’au 
financement d’un prêt / prêt 
hypothécaire, après quoi elle sera 
transmise au siège social ou à un 
bureau autorisé d’Intelligence 
Hypothécaire aux fins d’examen et 
d’entreposage, et une copie 
électronique sera stockée sur les 
systèmes informatiques d’Intelligence 
Hypothécaire ; et 

 l’accès à ce dossier est limité aux 
personnes qui doivent s’occuper du 
dossier. 

 
Je peux : 

 examiner et corriger les renseignements 
personnels contenus dans mon dossier 
ou conservés par mon consultant 
indépendant ;  

 
 
 suite à la colonne suivante  

 obtenir la politique de confidentialité 
d’Intelligence Hypothécaire auprès de 
mon consultant indépendant ou à 
www.intelligencehypothecaire.ca. 

 
Autre :  
 Mon consultant indépendant n’est pas 

un employé d’Intelligence Hypothécaire. 
 Je peux obtenir la politique de 

confidentialité de mon consultant 
indépendant auprès de ce dernier.  

 Intelligence Hypothécaire et mon 
consultant indépendant peuvent 
recevoir une commission de chaque 
prêteur et peuvent recevoir une 
commission dans le cadre d’un 
programme du prêteur variant en 
fonction du taux d’intérêt hypothécaire 
et des conditions du prêt que j’accepte. 
Les commissions et commissions 
offertes dans le cadre d’un programme 
peuvent être remises en argent ou sous 
forme de produits et services ayant de 
la valeur pour le bénéficiaire. 

 Différents prêteurs peuvent offrir à 
Intelligence Hypothécaire et à mon 
consultant indépendant des 
commissions et des stimulants différents 
pour des produits similaires. Les 
commissions et stimulants offerts par 
les prêteurs peuvent également 
dépendre du montant et du type de prêt 
négocié par Intelligence Hypothécaire et 
mon consultant indépendant. 

 Chaque personne qui signe ci-dessous 
convient que les termes « je », « moi », 
« mon », « ma » et « mes » renvoient à 
chacun d’entre nous.  

 
  
Signature du client Date 
 
  
Signature du deuxième client Date 
 

 


